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SERVITUDE POUR LA POSE DE CANALISATIONS 
PUBLIQUES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT 
(eaux usées, eaux pluviales) 

Références : Zones où été instituées, en application de la loi n° 62.904 du 04/08/1962 et du décret n° 
64.158 du 15/02/1964, les servitudes attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement 
(textes codifiés au Code Rural : L. 151-1 et suivants, R. 152-1 et suivants). 

Type : A5 

Catégorie : llCb 

Service :  

Pour les communes de Saint-Laurent-en-Grandvaux, Saint-Pierre, La Chaumusse, Nanchez (hors 
Villard-sur-Bienne), Grande-Rivière Château et la Chaux-du-Dombief :  

Syndicat Intercommunal des Eaux (SIE) du Grandvaux 
5 Place Pasteur  

39 150 SAINT-LAURENT-EN-GRANDVAUX 

Pour la commune de Fort-du-Plasne : 

Commune de Fort-du-Plasne (Mairie) 
100 Grande Rue 

39 150 FORT-DU-PLASNE 

Pour la commune du Lac-des-Rouges-Truites : 

Commune du Lac-des-Rouges-Truites (Mairie) 
157 Les Thévenins 

39 150 LAC-DES-ROUGES-TRUITES 

Pour l’ancienne commune de Villard-sur-Bienne (NANCHEZ) : 

Syndicat Intercommunal des Eaux (SIE) du Lac de Bellefontaine 
Bâtiment de la Mairie de Morbier 

53 Route Blanche 
39 400 MORBIER 



 

                     5 

 

SERVITUDE DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES  

 

Références : Mesures de classement et d’inscription prises en application des articles 1er à 5 de la loi 
du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l’indication de leur étendue ; 

Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en conseil d’Etat en application de 
l’article 1er (alinéa 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 des monuments historiques classés ou inscrits ; 

Périmètres et protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-
dessus, tels qu’ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13bis de la loi du 31 décembre 
1913 ; 

Périmètre délimité des abords en application de l’article L. 621-30 du Code du Patrimoine, issu de la loi 
n° 2016-925 du 7 juillet 2016 – article 75. 

 

Type : AC1 

Catégorie : Iba 

 

Commune concernée : Chaux-du-Dombief 

Ouvrage : Ile de la Motte, sur le lac d’Ilay, en totalité, y compris la plateforme lacustre dans un rayon 
de 200 mètres autour de la bordure de l’île (inscrite à l’inventaire des Monuments Historiques le 7 février 
1991). 

 

Commune concernée : Fort-du-Plasne 

Ouvrage : Chalet fromager du Coin d’Aval, en totalité, y compris les installations immeubles par 
destination, Cad ZL n°36 (inscrit à l’inventaire des Monuments Historiques le 17 juillet 2003). 

 

Commune concernée : Grande-Rivière Château 

Ouvrage : Eglise de l’Abbaye en Grandvaux, en totalité Cad I n°50 (inscrite à l’inventaire des 
Monuments Historiques le 3 août 2009). 

 

Service :  

Monsieur l’Architecte de Bâtiments de France 
Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP 39) 

8 Quai Thurel 
39 000 LONS-LE-SAUNIER 
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SERVITUDE DE PROTECTION DES SITES CLASSÉS ET 
INSCRITS 

 

Références : Zone de protection des sites créés en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 
modifiée et codifiée à l’article L. 630-1 du Code du Patrimoine. 

 

Type : AC2 

Catégorie : Ibb 

 

Commune concernée : Chaux-du-Dombief 

Ouvrages :  

- Sept lacs du Plateau du Frasnois : site classé le 26 décembre 1988 

- Vallée du Hérisson à Bonlieu : site classé le 29 avril 2002 

 

Commune concernée : Grande-Rivière Château 

Ouvrages : Abbaye en Grandvaux à Grande-Rivière Château et ses abords. Dans la section B du 
cadastre : parcelles n° 31, 32, 34, 34bis, 35, 36, 38 à 44, 48 à 56, 58 à 89, 91 à 96, 98 à 120, 391 et 
392 (anc. 33), 395 (anc. 37), 403 (anc. 57), 491 et 492 (anc. 45, 46, 47), 499 et 500 (anc. 97), 501 et 
502 (anc. 90). Site inscrit le 15 septembre 1966. 

 

Service :  

Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France 
Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP 39) 

8 Quai Thurel 
39 000 LONS-LE-SAUNIER 
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RÉSERVES NATURELLES RÉGIONALES OU NATIONALES 

Références : Réserves naturelles instituées par l’autorité administrative en application des articles L. 
332-1 à L. 332-15, L. 332-19 et L. 332-19-1 du Code de l’Environnement.

Type : AC3 

Catégorie : IAd 

Communes concernées : Grande-Rivière Château, Saint-Pierre et Nanchez 

Ouvrage : Réserve naturelle régionale de la Tourbière du Nanchez 

Texte instituant la servitude : Arrêté préfectoral du 19 juin 1992  

Service : 

Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté 
4 Square Castan 

25 000 BESANCON 
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SERVITUDES ATTACHÉES À LA PROTECTION DES EAUX 
POTABLES  
 

Références : Voir articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé publique 
 
Type : AS1 

Catégorie : IAc 
 
 
 
Commune concernée : Chaux-du-Dombief 
 
Ouvrages :  

- La prise d’eau du Lac d’Ilay, exploitée par le syndicat intercommunal des eaux d’Ilay, ainsi 
que par ses périmètres de protection immédiate et rapprochée. La prise d’eau potable est 
protégée par déclaration d’utilité publique du 15 décembre 2006. Le périmètre de protection 
rapprochée est classé en zone inconstructible. Les parcelles qui le constituent doivent 
conserver leur vocation de prairies, marais, tourbière ou forêt. 

- Le périmètre de protection éloignée de la Source des Moines, exploitée par la commune de 
Bonlieu pour son alimentation en eau potable. La source est protégée par déclaration d’utilité 
publique du 13 mars 2009. Le périmètre de protection éloigné constitue une zone de vigilance 
vis-à-vis des activités susceptibles d’altérer la productivité et la qualité de l’eau du captage. Les 
dispositifs d’assainissement collectifs et non collectifs doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. 

 
 
 
Commune concernée : Grande-Rivière Château 
 
Ouvrages : La commune de Grande-Rivière Château est concernée par la prise d’eau potable du Lac 
de l’Abbaye, exploitée par le syndicat intercommunal des eaux du Grandvaux, ainsi que par ses 
périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée. La prise d’eau potable est protégée par 
déclaration d’utilité publique du 21 novembre 2008. 

Dans les périmètres de protection rapprochée, les parcelles non urbanisées devront conserver leur 
vocation actuelle de prairies, marais, tourbière ou forêt, sont interdits les bâtiments d’élevage et les 
ICPE ainsi que les constructions à usage d’habitation qui ne sont pas raccordables au réseau collectif 
d’assainissement et les constructions à usage commercial, artisanal ou industriel. Le périmètre de 
protection éloignée constitue une zone de vigilance vis-à-vis des activités susceptibles d’altérer la 
productivité et la qualité de l’eau du captage. Les dispositifs d’assainissement collectifs et non collectifs 
doivent être conformes à la réglementation en vigueur. Les exploitations agricoles, qu’elles soient 
soumises à la législation des installations classées pour la protection de l’environnement ou qu’elles 
relèvent des dispositions du règlement sanitaire départemental, doivent être équipées de dispositifs 
étanches de récupération des déjections animales. 
 
 
 
Commune concernée : Lac-des-Rouges-Truites 
 
Ouvrages :  

- La commune du Lac-des-Rouges-Truites est concernée par la Source de la Grange-Magnin, 
exploitée par la commune d’Entre-Deux-Monts pour son alimentation en eau potable, et ses 
périmètres de protection immédiate et rapprochée. La source est protégée par déclaration 
d’utilité publique du 10 janvier 1995. Le périmètre de protection rapprochée et une zone 
inconstructible. 
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- La commune du Lac-des-Rouges-Truites est concernée par le périmètre de protection 
rapprochée du captage d’eau potable de la source de la Tannerie, exploitée par la 
commune de Foncine-le-Bas pour son alimentation en eau potable. La servitude a été instituée 
par l’arrêté préfectoral n°20200331.001 en date du 31 mars 2020. 

 

 

Service :  

Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté – UTSE 39 
24 Rue des écoles 

CS 60152 
39 015 LONS-LE-SAUNIER Cedex 
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SERVITUDES LIÉES AUX REMONTÉES MÉCANIQUES, 
PISTES DE SKI DE SKI DE FOND, VOIES D’ALPINISME ET 
D’ESCALADE 

Références : Servitude instituée en application de l’article 53 de la loi n° 85.30 du 9 janvier 1985, 
relative au développement et à la protection de la montagne. 

Type : EL4 

Catégorie : IIdf 

Commune concernée : Nanchez 

Ouvrages : Pistes de ski de fond, parcours et terrains d’exercices 

Texte instituant la servitude : arrêté préfectoral du 11 janvier 1991 

Service gestionnaire : 
Foyer rural Prénovel – Les Piards 

2 Quartier des Pessettes 
39 150 PRENOVEL (NANCHEZ) 

Pour tous renseignements relatifs à cette servitude, contacter le service gestionnaire. 
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SERVITUDE DE VISIBILITÉ SUR LES VOIES PUBLIQUES 

 

Références : Servitude grevant les terrains privés, destinée à assurer une meilleure visibilité à proximité 
de croisements, virages ou points dangereux ou incommodes pour la circulation publique (Articles L. 
114-1 à L. 114-6 du Code de la voirie routière). 

 

Type : EL 5 

Catégorie : IIDd 

 

Commune concernée : Grande-Rivière Château 

Ouvrages : Dégagement de visibilité sur la RD 437  

Texte instituant la servitude : Plan de dégagement approuvé par arrêté du Président du Conseil 
Général du Jura, en date du 3 mai 2010 

 

Description de la servitude : Est instaurée une servitude permanente de visibilité sur les parcelles 
cadastrées ZN n°31 et n°34 sur la commune de Grande-Rivière Château. Les emprises grevées par la 
servitude sont frappées d’une interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de 
planter et de faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement 
(voir annexe).  

 

Service :  
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA  

17 Rue Rouget de Lisle 
39 039 LONS-LE-SAUNIER 
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SERVITUDES D’ALIGNEMENT 

 

Références : Servitude attachée à l’alignement des voies nationales, départementales ou communales. 

 

Type : EL7 

Catégorie : IIDd  

 

Commune concernée : Nanchez (Les Piards) 

Ouvrages : Rue de Hameau Ladaval  

Texte instituant la servitude : Plan d’alignement approuvé le 06/09/1913, modifié le 28/07/1923 

 

Commune concernée : Nanchez (Les Piards) 

Ouvrages : CV n°8 dit rue du bas du village 

Texte instituant la servitude : Plan d’alignement approuvé le 21/04/1904 

 

Commune concernée : Nanchez (Chaux-des-Prés) 

Ouvrages : RD 146 sur la commune de Chaux-des-Prés 

Texte instituant la servitude : Plan d’alignement approuvé en 1912 (2 plans) 

 

Commune concernée : Fort-du-Plasne 

Ouvrages : RD 62 sur la commune de Fort-du-Plasne 

Texte instituant la servitude : Plan d’alignement approuvé en 1909 (2 plans) 

 

Commune concernée : Saint-Laurent-en-Grandvaux 

Ouvrages : RN 5 devenue RD 678 

Texte instituant la servitude : Plan d’alignement approuvé en 1875 (2 plans) 

 

Commune concernée : Saint-Laurent-en-Grandvaux 

Ouvrages : RN 78 devenue RD678 

Texte instituant la servitude : Plan d’alignement approuvé en 1875 

 

Commune concernée : Grande-Rivière Château (Château-des-Prés) 

Ouvrages : RD 437 et RD 28 

Texte instituant la servitude : Plans d’alignement approuvés en 2015 
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Services : 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA 
17 Rue Rouget de Lisle 

39 039 LONS-LE-SAUNIER 

Ou 

Mairie de la commune concernée 
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SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS ÉLECTRIQUES 

Références : Servitude instituée en application des articles 12 et 12bis modifiés de la loi du 15 juin 1906 
(abrogée) ; de l’article 298 de la loi de finance du 13 juillet 1925 de l’article 35 de la loi n° 46.628 du 8 
avril 1946 (abrogée), de l’article 25, du décret n° 64.481 du 23 janvier 1964, des articles L. 323-3 à L. 
323-9 et L. 323-10 du Code de l’énergie.

Type : I4 

Catégorie : IIAa 

Ouvrages : lignes électriques de 2ème catégorie 

Service : 
ENEDIS – Alsace Franche-Comté 

57 rue Bersot – BP 1209 
25 000 BESANCON CEDEX 

Ouvrages : lignes électriques de 3ème catégorie 

- Ligne aérienne 400kV n°1 FRASNE – GENISSIAT-POSTE

Communes concernées : Grande-Rivière Château, La Chaumusse, Fort-du-Plasne et Saint-
Pierre

- Ligne aérienne 225kV n°1 CHAMPAGNOLE – GENISSIAT-POSTE

Communes concernées : Chaux-du-Dombief, Grande-Rivière Château, Nanchez et Saint-
Pierre

- Ligne aérienne 63kV n°1 MOREZ – LA SAISSE

Communes concernées : Chaux-du-Dombief, Grande-Rivière Château et Saint-Pierre

Services :  

RTE BOURGOGNE 
RTE – Groupe Maintenance Réseaux BOURGOGNE 

Pont Jeanne Rose – BP 6  
71210 ECUISSE 

RTE LYONNAIS 

RTE – Groupe Maintenance Réseaux LYONNAIS 
757 Rue de Pré Mayeux – La Boisse 

01120 MONTLUEL 

Description de la servitude : Les propriétaires des terrains traversés doivent réserver le libre passage 
et l’accès aux agents et préposés de l’exploitant des lignes pour la pose, l’entretien, la réparation et la 
surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu’à des heures normales et 
après avoir prévenu les intéressés, sauf cas d’urgence. 
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SERVITUDE ATTACHÉE AU RÉSEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS  

 

Références : Voir articles L. 45-1 et L. 48 du Code des Postes et communications électroniques 

 

Type : PT3 

Catégorie : II E 

 

Ouvrage : Câbles 

Communes concernées : Grande-Rivière Château, Nanchez, Lac-des-Rouges-Truites, Fort-du-
Plasne, La Chaumusse, Saint-Laurent-en-Grandvaux et Saint-Pierre 

Texte instituant la servitude : convention amiable avec les propriétaires 

(pour consultations) 

 

Service :  
ORANGE 

Edith ALBUQUERQUE 
UPR NE / Pôle Réglementation et Foncier 

7 rue Jollet 
BP 88007 

21 080 DIJON CEDEX 9 
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SERVITUDE RELATIVE AUX CHEMINS DE FER 

 

Références : Servitude instituée par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer 

 

Type : T1 

Catégorie : llDc 

 

Ouvrage : ligne n° 878 000 ANDELOT-EN-MONTAGNE / LA CLUSE 

Communes concernées : La Chaumusse, Chaux-du-Dombief et Saint-Laurent-en-Grandvaux 

 

Services :  
Direction Immobilière Territoriale Sud-Est 

Pôle Valorisation & Logements 
CAMPUS INCITY 

116 Cours Lafayette 
69 003 LYON  

 
SNCF Réseau – Direction Régionale Bourgogne Franche-Comté 

22 Rue de l’Arquebuse CS 17813 
21 078 DIJON CEDEX 

 

Autres dispositions liées à l’ouvrage :  

Chaque déclaration préalable, chaque demande de permis de construire, de démolir, d’aménager, de 
certificat d’urbanisme, et, de manière générale, toute intention d’occupation ou d’utilisation du sol sur 
une propriété riveraine du chemin de fer, doit systématiquement être soumise à l’examen des services 
de la SNCF (adresse ci-dessus). 
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BOIS ET FORÊTS RELEVANT DU RÉGIME FORESTIER 

 

Communes concernées : 

- Fort-du-Plasne : 606,02 hectares 

- La Chaumusse : 352,90 hectares 

- Nanchez : 1248,26 hectares 

- Saint-Laurent-en-Grandvaux : 856,09 hectares 

- Lac-des-Rouges-Truites : 703,77 hectares 

- Saint-Pierre : 507,87 hectares 

- Chaux-du-Dombief : 984,05 hectares 

- Grande-Rivière Château : 1417,07 hectares 

 

Service : 
OFFICE NATIONAL DES FORETS 
A l’attention de M. Jallifier-Verne 

535 rue Bercaille – BP 424 
39 006 LONS-LE-SAUNIER 
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ANNEXES 

Dans l’ordre, voici les différents documents annexés au recueil de servitude. 

1. Périmètres de protection des monuments historiques (Servitudes AC1)

2. Périmètres des sites classés (Servitudes AC2)

3. Périmètres des sites inscrits (Servitudes AC2)

4. Arrêté Réserve Naturelle Régionale du Bief du Nanchez (Servitude AC3)

5. Arrêtés (DUP) périmètres de protection de captage (Servitudes AS1) :

- Arrêté Source de la Grange Magnin (Lac-des-Rouges-Truites) du 10/01/1995

- Arrêté Source des Moines et de Bouzailles, Puits des Marais et forage des Chambelles du 
13/03/2009

- Arrêté Prise d’eau du Lac d’Ilay du 15/12/2006

- Arrêté Prise d’eau du Lac de l’Abbaye du 21/11/2008

- Cartes de synthèse

6. Servitude EL4

7. Arrêté servitude de visibilité RD437/RD330 du 3 mai 2010 (Servitude EL5)

8. Plans d’alignements (Servitudes EL7) :

- Plan d’alignement de la RD 62 (1909) à Fort-du-Plasne (2 plans)

- Plan d’alignement de la RD 437 (1909) à Grande-Rivière Château, lieu-dit l’Abbaye

- Plan d’alignement de la RD 437 (1909) à Grande-Rivière Château, lieu-dit Les Chauvins

- Plan d’alignement des RD 437 et RD 28 (2015) à Grande-Rivière Château, Château-des-Prés

- Plan d’alignement de la RD 146 (1912) à Nanchez, Chaux-des-Prés (2 plans)

- Plan d’alignement de la RN5 devenue RD678 (1875) à Saint-Laurent-en-Grandvaux (2 plans)

- Plan d’alignement de la RN78 devenue RD678 (1875) à Saint-Laurent-en-Grandvaux

9. Plans des servitudes I4 relatives aux canalisations électriques :

- 11 plans (par commune) relatifs au lignes électriques de 2ème catégorie (ENEDIS)

- 8 plans (par commune) relatifs aux lignes électriques de 3ème catégorie (RTE)
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10. 32 plans de servitudes attachées aux réseaux câblés de télécommunications (Servitudes 
PT3)

11. Notice explicative servitude T1 relative à la ligne des Hirondelles

12. Hors servitudes, carte des bois et forêt soumis au régime forestier
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GMR LYONNAIS
757, rue Pré-Mayeux

LA BOISSE
01120 MONTLUEL

Tél : +33 4 72 01 25 25

0 0,5 10,25 Km

Code des couleurs des lignes electriques
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GMR BOURGOGNE
Pont Jeanne Rose

BP 6
71210 ÉCUISSES

Tél : +33 3 85 77 55 00

0 0,55 1,10,275 Km

Code des couleurs des lignes electriques
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Département : JURA

Code INSEE de la commune : 39232

Ligne de de références
SYMBOLE

Aérienne 1x400kV
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GMR LYONNAIS
757, rue Pré-Mayeux

LA BOISSE
01120 MONTLUEL

Tél : +33 4 72 01 25 25

0 0,9 1,80,45 Km

Code des couleurs des lignes electriques

Grande-Rivière
Département : JURA

Code INSEE de la commune : 39258

Ligne de de références
SYMBOLE

Aérienne 1x63kV
Aérienne 1x225kV
Aérienne 1x400kV
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GMR BOURGOGNE
Pont Jeanne Rose

BP 6
71210 ÉCUISSES

Tél : +33 3 85 77 55 00

0 0,6 1,20,3 Km

Code des couleurs des lignes electriques

La Chaumusse
Département : JURA

Code INSEE de la commune : 39126

Ligne de de références
SYMBOLE

Aérienne 1x225kV
Aérienne 1x400kV
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La Chaux-du-Dombief
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GMR BOURGOGNE
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Tél : +33 3 85 77 55 00

0 1 20,5 Km

Code des couleurs des lignes electriques

La Chaux-du-Dombief
Département : JURA

Code INSEE de la commune : 39131

Ligne de de références
SYMBOLE

Aérienne 1x63kV
Aérienne 1x225kV
Aérienne 1x400kV



Étival Les Piards Chaux-des-Prés

Prénovel

Leschères
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Les Crozets

LIT
 22

5k
V N

O 
1 C

HA
MP

AG
NO

LE
-G

EN
IS

SI
AT

-P
OS

TE
;;

Copyright © 2015 IGNDate d'édition : 07/06/2016

GMR LYONNAIS
757, rue Pré-Mayeux

LA BOISSE
01120 MONTLUEL

Tél : +33 4 72 01 25 25

0 0,35 0,70,175 Km

Code des couleurs des lignes electriques

Les Piards
Département : JURA

Code INSEE de la commune : 39417

Ligne de de références
SYMBOLE

Aérienne 1x225kV



Prénovel

Châtel-de-Joux Grande-Rivière

Étival Chaux-des-Prés
Les Piards

Saint-Maurice-Crillat
Saint-PierreLa Frasnée

Villard-sur-Bienne

Château-des-Prés
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GMR LYONNAIS
757, rue Pré-Mayeux

LA BOISSE
01120 MONTLUEL

Tél : +33 4 72 01 25 25

0 0,55 1,10,275 Km

Code des couleurs des lignes electriques

Prénovel
Département : JURA

Code INSEE de la commune : 39442

Ligne de de références
SYMBOLE

Aérienne 1x225kV



Saint-Pierre

Bonlieu

Grande-Rivière

Saint-Maurice-Crillat

La Chaumusse

La Chaux-du-Dombief

Saint-Laurent-en-Grandvaux
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Saugeot
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0 0,75 1,50,375 Km

Code des couleurs des lignes electriques

Saint-Pierre
Département : JURA

Code INSEE de la commune : 39494

Ligne de de références
SYMBOLE

Aérienne 1x63kV
Aérienne 1x225kV
Aérienne 1x400kV
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NOTICE EXPLICATIVE SERVITUDE T1 
de la loi du 15 juillet 1845  
sur la police des chemins de fer 

 
 
Le présent document a pour objet, d’une part, de définir les principales servitudes s’imposant aux propriétaires 
riverains du Chemin de Fer qui se proposent d’édifier des constructions à usage d’habitation, industriel ou 
commercial et, d’autre part, d’attirer l’attention des constructeurs sur la question des prospects susceptibles 
d’affecter le domaine ferroviaire. 
 
 

 
 
 
 
1 / SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHE MIN DE FER 
 
L’article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines 
de la voie ferrée les servitudes prévues par les lois et règlements de la grande voirie et qui concerne 
notamment : 
 

- l’alignement, 
- l’écoulement des eaux, 
- la distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés. 

 
D’autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances 
à respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 
 
De plus, en application du décret -loi du 30 novembre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des 
servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d’améliorer la visibilité aux abords 
des passages à niveau. 
 
Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, 
laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la SNCF. 
 
 
 
Selon l’article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 
 
 
a) Voie en plate-forme sans fossé  : 
 
Une ligne idéale tracée à 1,50 mètre  
du bord du rail extérieur (figure 1). 
 
 
 
 

 
 
 

DIRECTION DE L'IMMOBILIER  

DELEGATION TERRITORIALE DE L’IMMOBILIER – SUD-EST 

19, avenue Georges Pompidou 69003 Lyon  
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b) voie en plate-forme avec fossé  : 
 
Le bord extérieur du fossé (figure 2) 
 
 
 
 
c) voie en remblai  : 
 
L’arête inférieure du talus de remblai (figure 3) 
 
 
 ou 
 
 
le bord extérieur du fossé si cette voie 
en comporte un (figure 4) 
 
 
 
 
 
d) voie en déblai  : 
 
L’arête supérieure du talus de déblai (figure 5) 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas d’une voie posée à flan de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême 
des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du terrain naturel (figures 6 et 
7). 
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Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied, et, 
en cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d’apport de 
terre ou d’épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins 
toutefois que cet élargissement de plate-forme ne soit destiné à l’établissement prochain de nouvelles voies. 
 
En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour 2 voies, la limite légale est 
déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 
 
Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer n’ouvrent pas droit à indemnité. 
 
Enfin, il est rappelé qu’indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus – dont les conditions 
d’application vont être maintenant précisées – les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se 
conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et 
l’exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 
 
 
 
1 - ALIGNEMENT  
 
L’alignement est la procédure par laquelle l’administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. 
 
Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établir une clôture, doit 
demander l’alignement. Cette obligation s’impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement 
dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de 
gares, avenues d’accès, etc. 
 
L’alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de servitudes à 
l’intérieur de laquelle il est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d’élever des constructions, 
d’établir des plantations ou d’effectuer des excavations. 
 
L’alignement ne donne pas droit aux riverains du chemin de fer les droits qu’il confère le long des voies 
publiques, dits « aisances de voirie ». Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 
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2 - ECOULEMENT DES EAUX  
 
Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles qu’eaux pluviales, de source ou 
d’infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à 
gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 
 
D’autres part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leurs 
fonds, dès l’instant qu’ils n’en modifient ni le cours ni le volume, par contre il leur est interdit de déverser leurs 
eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 
 
 
 
3 - PLANTATIONS  
 
a) arbres à hautes tiges : aucune plantation d’arbres à haute tige ne peut être faite à moins de six mètres de 

la limite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à deux mètres de la limite 
réelle par autorisation préfectorale (figure 10). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) haies vives : Elles ne peuvent être plantées à l’extrême limite des propriétés riveraines : une distance de 

deux mètres de la limite légale doit être observée, sauf dérogation accordée par le Préfet qui peut réduire 
cette distance jusqu’à 0,50 m de la limite réelle (figure 11). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 - CONSTRUCTIONS 
 
Indépendamment des marges de reculement susceptibles d’être prévues dans les Plans Locaux d’Urbanisme 
(P.L.U.) ou dans les cartes communales pour les communes dépourvues de P.L.U., aucune construction autre 
qu’un mur de clôture, ne peut être établie à moins de deux mètres de la limite légale du chemin de fer. (Figure 
12) 
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Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, 
les constructions doivent être établies en retrait de cette limite dans le cas où celle-ci serait située à moins de 
deux mètres de la limite légale. 
 
Cette servitude de reculement ne s’impose qu’aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu’il 
s’agisse d’une voie principale ou d’une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d’une 
nouvelle voie. 
 
Par ailleurs, il est rappelé qu’il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d’édifier, sans 
l’autorisation de la SNCF, des constructions qui, en raison de leur implantation, entraîneraient, par application 
des dispositions d’urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine public ferroviaire (cf. 2ème partie 
ci-après). 
 
5 - EXCAVATIONS  
 
Aucune excavation ne peut être édifiée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de 
plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai, 
mesurée à partir du pied de talus (figure 13). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est à considérer comme dangereux pour le chemin de fer, une excavation dont le fond de fouille entamerait un 
talus fictif dont la crête serait située à 1,50 m du rail le plus proche et ayant une inclinaison de 45° par rapport 
à la verticale, lorsque le terrain naturel a un coefficient de frottement(1) supérieur à 1 (figure 13bis) et une 
inclinaison de 60° par rapport à la verticale lorsq ue le terrain naturel, peu stable, a un coefficient de frottement 
inférieur à 1 (figure 13ter). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
6 - CARRIERES 
 

 

 

  

(1) coefficient de frottement 
 
sable fin et sec  0,60 
sable très fin  0,65 
terre meuble très sèche  0,81 
terre ordinaire bien sèche 1,07 
terre ordinaire humectée 1,38 
terre forte très compacte 1,43 
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Sont considérés comme carrières les gîtes de matériaux de construction, de matériaux d’empierrement et de 
viabilité, de matériaux pour l’industrie céramique, de matériaux d’amendement pour la culture des terres et 
d’autres substances analogues, le tout exploité à ciel ouvert ou avec des galeries souterraines. 
 
L’exploitation d’une carrière doit être déclarée au Maire qui transmet la déclaration au Préfet. Elle est soumise 
à la réglementation édictée par le décret 56.838 du 16 août 1956 portant code minier, et aux décrets pris en 
application de l’article 107 de ce code. 
 
Lors de l’exploitation à ciel ouvert, les bords de fouilles ou excavations sont établies et tenues à une distance 
horizontale de 10 mètres au moins des bâtiments ou constructions quelconques, publics ou privés, des routes 
ou chemins, cours d’eau, canaux, fossés, rigoles, conduites d’eau, etc. L’exploitation de la masse est arrêtée, 
à compter des bords de la fouille, à une distance horizontale réglée à un mètre pour chaque mètre d’épaisseur 
des terres de recouvrement, s’il s’agit d’une masse solide (figure 14) ou à un mètre pour chaque mètre de 
profondeur totale de fouille, si cette masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres de recouvrement 
(figure 15). 

 
Figure 14    Figure 15 
 

L’exploitation d’une carrière souterraine ne peut être poursuivie que jusqu’à une distance horizontale de 10 
mètres des bâtiments et constructions quelconques, des routes et des chemins, etc. Cette distance est 
augmentée d’un mètre pour chaque mètre de hauteur de l’excavation (figure 16). 

 
Figure 16 

 
Si l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert ou d’une carrière souterraine à proximité du chemin de fer a pour 
effet de compromettre la solidité de la voie, la SNCF conserve la possibilité d’intervenir pour faire modifier les 
conditions de cette exploitation ou faire rapporter l’arrêté préfectoral qui l’a autorisée. Il appartient au chef de 
district d’alerter ses supérieurs et au Directeur d’Etablissement d’intervenir auprès du Préfet. 
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6 – DEPOTS  
 
 
Dépôts de matières inflammables :  
 
Les dépôts de matières inflammables ne peuvent être établis à moins de 20 mètres de la limite légale du chemin 
de fer (figure 17).  
 
 

 
 
 
 
Cette interdiction ne s’applique pas aux dépôts provisoires de récoltes établis pendant le temps la moisson, et, 
par assimilation, aux dépôts de fumier et de gadoue pendant le laps de temps nécessaire à leur enfouissement. 
 
Les principales matières inflammables sont :  
 

- Les meules de céréales et de pailles diverses ;  
- Les fumiers, les dépôts d’ordures et gadoues ;  
- Les bois de mine, les bois de sciage, les planches de bois tendre, tels que pin, sapin, peuplier ;  
- Les planches de bois dur d’une épaisseur inférieure à 26 mm, les déchets de bois, copeaux et sciures ;  
- Les couvertures en chaume ;  
- Les broussailles et herbes sèches coupées provenant spontanément du sol et amoncelées ou réunies, 

etc. ;  
- Les hydrocarbures même enfermés dans des réservoirs hermétiquement clos, 
- Les dépôts de vieux pneus à l’air libre. 

 
Ne sont pas considérés comme matières inflammables :  
 

- Les couvertures en carton bitumé et sablé ; 
- Les bois en grumes, les planches de bois dur d’une épaisseur au moins égale à 26 mm, les poutrelles et 

chevrons à condition que les dépôts ne contiennent pas de déchets, de sciures, fagots ou autres menus 
bois. 

 
D’une manière générale, le caractère inflammable des dépôts s’apprécie d’après la consistance physique et non 
d’après une référence à un règlement ministériel. Cette liste n’a pas pour objet d’être exhaustive.  
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Dépôts de matières non-inflammables :  
 
Aucun dépôt de matières non-inflammables ne peut être constitué à moins de 5 mètres de la imite légale du 
chemin de fer (figure 18), sauf dérogation accordée par le Préfet, préalablement à l’installation du dépôt. 
 
Ces prescriptions sont applicables même dans le cas où il existe un mur séparatif entre le chemin de fer et une 
propriété riveraine.  
 

 
 
Les dépôts de matières non inflammables peuvent être constitués à la limite réelle du chemin de fer sans 
dérogation seulement dans les deux cas suivants :  
 

- Si le chemin de fer est en remblai à la condition que la hauteur du dépôt n’excède pas la hauteur du 
remblai du chemin de fer (figure 19) 

- S’il s’agit d’un dépôt temporaire d’engrais ou autres objets nécessaires à la culture des terres.   
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7 - SERVITUDES DE VISIBILITE AUX ABORDS DES PASSAGE S A NIVEAU  
 
Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée sont 
susceptibles d’être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié 
par la loi du 27 octobre 1942. 
 
Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 
 
- l’obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les 

plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau déterminé, 
 
- l’interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations au-

dessus d’un certain niveau, 
 
- la possibilité, pour l’administration, d’opérer la résection des talus, remblais et tout obstacle naturel, de 

manière à réaliser des conditions de vues satisfaisantes. 
 
Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes imposées, 
lesquelles ouvrent droit à indemnité. 
 
A défaut de plan de dégagement, le DDT soumet à la SNCF, pour avis, les demandes de permis de construire 
intéressant une certaine zone au voisinage des passages à niveau non gardés. 
 
Cette zone est teintée en gris sur le croquis ci-dessous (figure 20). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
2 / PROSPECTS SUSCEPTIBLES D’AFFECTER LE DOMAINE FERROV IAIRE 
 
L’attention des constructeurs est appelée sur le fait qu’au regard de l’application des règlements d’urbanisme, le 
domaine ferroviaire doit être assimilé, non pas à la voie routière, mais à une propriété privée, sous réserve, le 
cas échéant, des particularités tenant au régime de la domanialité publique. 
 
Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire les prospects qu’ils sont en 
droit de prendre sur la voie routière. Ils sont tenus de se conformer aux dispositions relatives à l’implantation des 
bâtiments par rapport aux fonds voisins, telles qu’elles sont prévues par le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U), ou à 
défaut, par le règlement national d’urbanisme. En outre, compte tenu des nécessités du service public du 
chemin de fer, des prospects ne peuvent grever les emprises ferroviaires que dans la mesure où ils sont 
compatibles avec l’affectation donnée à ces emprises. 
 
Dès lors, tout constructeur qui envisage d’édifier un bâtiment qui prendrait prospect sur le domaine ferroviaire, 
doit se rapprocher de la SNCF et, à cet effet, s’adresser au chef de la Direction Déléguée Infrastructure de la 
Région. La SNCF examine alors si les besoins du service public ne s’opposent pas à la création du prospect 
demandé. Dans l’affirmative, elle conclut, avec le propriétaire du prospect intéressé, une convention au terme de 
laquelle elle accepte, moyennant le versement d’une indemnité, de constituer une servitude de non aedificandi 
sur la partie du domaine ferroviaire frappé du prospect en cause. 
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Si cette servitude affecte une zone classée par sa destination dans le domaine public ferroviaire, la convention 
précitée ne deviendra définitive qu’après l’intervention d’une décision ministérielle ayant pour objet de soustraire 
cette zone au régime de la domanialité publique 
 






